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PREMIÈRE PUBLICATION 

1. Nom et siège de la fondation dissoute: 
Fondation Patronale de Charmilles Technologies SA en 
liquidation, Satigny

2. Dissolution par: le Conseil de Fondation

3. Date de la dissolution: 30.06.2014

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 10.12.2015

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Fondation Patronale de Charmilles Technologies SA en liqui-
dation, Rue du Pré-de-la-Fontaine 8, 1217 Meyrin 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la 
fondation dissoute d'annoncer leurs prétentions.

7. Remarques: La décision de dissolution de la fondation a été 
approuvée par l'autorité cantonale de surveillance des fonda-
tions et des institutions de prévoyance du canton de Genève 
(ASFIP) en date du 24 septembre 2015

Fondation Patronale de Charmilles Technologies SA en liqui-
dation
1217 Meyrin
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